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LES ACTIVITES DE L'IDEFHI

LA CUISINE COMME PREMIER ACTE 
VERS L'AUTONOMIE

LA CUISINE COMME PREMIER ACTE 

L’autonomie pour un jeune commence par la ca-
pacité de celui-ci à gérer ses besoins primaires, 
tels que l’alimentation. C’est pourquoi, depuis 
novembre dernier, l’unité Transition du Service 
Territorial Dieppois, propose la cuisine comme 
activité pour les jeunes qui peuvent s’y inscrire 
en formalisant leur demande dans leur projet per-
sonnalisé.

Julien et Baptiste sont les premiers, dans l’unité, 
à participer à cette activité. Une fois par mois, 
ils confectionnent le repas, en apprenant à gérer 
toutes les étapes nécessaires à sa réalisation. 
Ils réfl échissent d’abord à sa composition, puis 
établissent le menu et ce, en collaboration avec 
l’éducateur présent sur l’activité. Ils établissent 
ensuite la liste pour faire les courses et prépa-
rent enfi n le repas avec l’aide de la maîtresse de 
maison...

Cette activité permet ainsi de favoriser  une plus 
grande autonomie pour des jeunes accueillis qui, 
pour la plupart, ne bénéfi cient plus de prise en 
charge dès qu’ils atteignent l’âge de la majorité.

Vincent Lefevre
Educateur référent du projet

LE SITE INTRANET DE 
L'IDEFHI EST EN LIGNE !

Consultez le site intranet pour vous informer de tou-

tes les actualités de l’IDEFHI, mais aussi pour vous 

documenter et pour accéder rapidement aux derniè-

res versions disponibles des documents indispen-

sables au bon déroulement de votre travail.

Enregistrez l’adresse du site intranet (accessible 

uniquement sur les postes connectés au réseau de 

l’IDEFHI) : http://intranet.idefhi.lan/

Pour tout renseignement complémentaire, sugges-

tions ou remarques, contactez la cellule communi-

cation au 02 35 52 43 73 ou par courriel à l’adresse 

suivante : laurence.ducros@idefhi.fr.  

L'ATELIER DE JOUR A ROUEN GIVRE

Dans le cadre du partenariat entre la ville de Rouen 

et l’ IDEFHI, les adultes de l’atelier de jour ont pu 

profi ter d’un après-midi patinoire en présence de 

joueurs pros du RHE sur la place de l’hôtel de ville.

Les adultes ont pu découvrir et s’initier à cette acti-

vité en compagnie de résidents d’autres établisse-

ments de la région.

LA PRESTATION D'ACCOMPAGNEMENT 
DES FAMILLES A L'IDEFHI

LA PRESTATION D'ACCOMPAGNEMENT 

La loi du 2 janvier 2002 est venue renforcer 
l’obligation faite aux établissements d’intervenir 
auprès des familles en mettant au cœur des in-
terventions l’enfant et sa famille. Dans cette pers-
pective, le projet d’établissement de l’IDEFHI a 
défi ni la « prestation d’accompagnement des 
familles ».

Dix ans après la promulgation de la loi du 2 jan-
vier 2002, qu’en est-il de la prestation d’accom-
pagnement des familles dans notre établisse-
ment ? Quand nous évoquons dans nos services 
et structures « le travail avec les familles », que 
recouvre ce terme ? Quelle est la teneur des in-
terventions ? 

Force est de constater que le « travail avec les 
familles » est venu largement modifi er le champ 
d’intervention des professionnels. Il semble donc 

opportun de formaliser les pratiques déjà exis-
tantes afi n de dégager le contenu, c’est-à-dire 
les actions orientées vers le soutien et l’accom-
pagnement des familles. 

Pour ce faire, un chantier transversal va être 
mené, dans un premier temps, au sein du 
Pôle Enfance Famille, puis s’élargira au Pôle 
Handicap. Cette étude est confi ée à Mme 
Christine Ben Gadi  qui, sous l’autorité fonc-
tionnelle de Mme BASSOT, engagera un tra-
vail de concertation et de réfl exion avec l’en-
semble des services et structures de l’IDEFHI 
qui sont amenés à intervenir auprès des fa-
milles.

La mission consistera à dégager un socle com-
mun sous tendant les interventions des servi-
ces et structures en matière de travail avec les 
familles. En s’appuyant sur les connaissances et 
pratiques des professionnels de l’IDEFHI, il s’agi-
ra de recueillir l’ensemble des données (écrits 
des services, pratiques existantes, réfl exions 
des professionnels). Ce travail de recensement 
et d’analyse permettra ensuite de formaliser les 
pratiques existantes, de faire des propositions 
concrètes pour développer l’accompagnement 
des familles au sein de l’IDEFHI.

Gérard CHARASSIER
Directeur Général

Pour la 3e édition de la fête de l’été de l’IDEFHI, 

le 12 juin prochain, un programme sur deux jours 

se dessine pour tous les publics de tous les âges 

autour du sport et du développement durable.

Toutes les unités qui souhaitent s’associer au projet 

peuvent dès maintenant s’adresser à la cellule 

animation (Robert Garito au 02 35 52 43 80, 

robert.garito@idefhi.fr). 

Les compétences en matière d’organisation, 

d’animation sont les bienvenues ! 

APPEL A PARTICIPATION POUR LA 
PREPARATION DE LA FETE DE L'ETE 
2012 
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DRH INFOS

CSG et RDS :
À compter du 1er janvier 2012, l’assiette de 
la CSG et du RDS est calculée sur 98.25 % 
du montant brut au lieu de 97 % soit une aug-
mentation de l’assiette de 1.25 %

IRCANTEC :
à compter du 1er janvier 2012 le taux salarial 
de la cotisation IRCANTEC tranche A passe 
de 2.28 % à 2.35% 

à compter du 1er janvier 2012 le taux salarial 
de la cotisation IRCANTEC tranche B passe 
de 6 % à 6.10 %

CNRACL :
à compter du 1er janvier 2012 le taux salarial 
de la cotisation CNRACL  passe de 6.12 % 
à 6.39 %

IMPORTANT

Le décret 2011-2103 du 30 décembre 2011 a 
apporté des précisions sur les principales mesu-
res contenues dans la Loi de fi nances n°  2011-
1906 du 21 décembre 2011. 

Pour les fonctionnaires relevant de la catégorie 
sédentaire, maintien de l’âge légal de départ à 
la retraite à 60 ans pour les fonctionnaires nés 
avant le 1er juillet 1951. 

Relèvement progressif de 5 mois par généra-
tion pour les fonctionnaires nés entre le 1er juillet 
1951 et le 31 décembre 1954.

Age légal fi xé à 62 ans pour les fonctionnaires 
nés à compter du 1er janvier 1955.

Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitu-
lant les mesures applicables au  1er juillet 2011 et 
les modifi cations apportées par le décret du 30 
décembre 2011. Le service des rémunérations 
communiquera les informations au fur et à me-
sure de la parution des décrets.

FONCTIONNAIRES RELEVANT DE LA CATÉGORIE SÉDENTAIRE

DATE DE 
NAISSANCE

AGE LÉGAL DE 
DÉPART AVANT LA 
RÉFORME DU 1ER 

JUILLET 2011

AGE LÉGAL DE 
DÉPART À COMPTER 
1ER JUILLET 2011

AGE LÉGAL DE 
DÉPART

 À COMPTER DU 
1ER JANVIER 2012

AVANT LE 1ER 
JUILLET 1951 60 ANS 60 ANS 60 ANS

DU 01/07/1951 

AU 31/12/1951 60 ANS 60 ANS ET 4 MOIS 60 ANS ET 4 MOIS

1952 60 ANS 60 ANS ET 8 MOIS 60 ANS ET 9 MOIS

1953 60 ANS 61 ANS 61 ANS  ET 2 MOIS

1954 60 ANS 61 ANS ET 4 MOIS 61 ANS ET 7 MOIS

1955 60 ANS 61 ANS ET 8 MOIS 62 ANS

1956 60 ANS 62 ANS 62 ANS

FONCTIONNAIRES RELEVANT DE LA CATÉGORIE ACTIVE

(ACCÉLÉRATION IDENTIQUE À LA CATÉGORIE SÉDENTAIRE)

DATE DE 
NAISSANCE

AGE LÉGAL DE 
DÉPART AVANT LA 
RÉFORME DU 1ER 

JUILLET 2011

AGE LÉGAL DE 
DÉPART À COMPTER 
1ER JUILLET 2011

AGE LÉGAL DE 
DÉPART

 À COMPTER DU 
1ER JANVIER 2012

AVANT LE 1ER 

JUILLET 1956 55 ANS 55 ANS 55 ANS

01/07/1956 

AU 

31/12/1956 55 ANS 55 ANS ET 4 MOIS 55 ANS ET 4 MOIS

1957 55 ANS 55 ANS ET 8 MOIS 55 ANS ET 9 MOIS

1958 55 ANS 56 ANS 56 ANS  ET 2 MOIS

1959 55 ANS 56 ANS ET 4 MOIS 56 ANS ET 7 MOIS

1960 55 ANS 56 ANS ET 8 MOIS 57 ANS

1961 55 ANS 57 ANS 57 ANS

A noter que le décret 2011-916 du 1er août 2011 
a fi xé à 166 trimestres  la durée d’assurance né-
cessaire pour obtenir une pension à taux plein 
pour les assurés nés en 1955. 
Pas d’information à ce jour, sur les conséquen-
ces de cette accélération sur les modalités du 
dispositif  « carrière longue».

ACCÉLÉRATION DU CALENDRIER DE 
LA RÉFORME DES RETRAITES

MOBILITÉ INTERNE

Sont à pourvoir au titre de la  mo-
bilité interne, les postes suivants:

ADOSEINE • 
CSE ou ASE faisant 
fonction 

Direction des Finances• 
Adjoint administratif

Les candidatures sont à adresser 
avant le 15/02/2012 à:

M. Gérard CHARASSIER
Directeur Général

IDEFHI
BP 4

76380 CANTELEU

FONCTIONNAIRES RELEVANT DE LA CATÉGORIE SÉDENTAIREACCÉLÉRATION DU CALENDRIER DE 

Je lutte contre le gaspillage et les fuites  ●
d’eau

Les fuites sont à l’origine d’un gaspillage qui 
représente 20% de notre consommation.

Plusieurs sources peuvent être à l’origine des 
fuites : chasse d’eau, raccords, ballon d’eau 
chaude. Dans le cadre des unités d’héberge-
ment notamment et tout autre bâtiment, nous 
sommes donc amenés à rencontrer ces pro-
blèmes. Il est alors important de les signaler 
aux services techniques afi n qu’une interven-
tion soit faite au plus vite. La plupart du temps, 
il s’agit juste d’un joint défectueux.

Un robinet qui fuit peut représenter jusqu’à 120 
litres d’eau potable gaspillés par jour.

Une chasse d’eau peut représenter jusqu’à 
600 litres d’eau potable gaspillés par jour soit 
la consommation journalière d’une famille de 4 
personnes en eau potable.

Je contrôle le débit et  ferme les robinets ●

Economiser l’eau, c’est veiller à son débit lors 
de l’utilisation mais également ne pas laisser 

ouvert les robinets lorsque cela n’est pas né-
cessaire.

Il existe aujourd’hui des dispositifs simples 
(des économiseurs d’eau = mousseurs) à po-
ser sur les robinets qui permettent de diminuer 
le débit d’eau à l’ouverture. Les mousseurs 
permettent d’économiser de 30 à 40 % d’eau. 
Sans dispositif, économiser l’eau va égale-
ment consister à veiller soi-même au débit en 
contrôlant l’ouverture du robinet.

La bonne position : laisser de préférence les 
robinets mitigeurs en position « froid » pour 
éviter de demander de l’eau chaude ou tiède 
alors qu’on a besoin, la plupart du temps, d’eau 
froide.

Un robinet qui coule sans raison doit déclen-
cher un réfl exe de fermeture immédiat. La 
quantité d’eau économisée dans ce cas est 
énorme. Dans cet esprit, lorsqu’on se brosse 
les dents, lave la vaisselle, etc. il est possible 
de stopper l’arrivée d’eau momentanément.

Brossage de dents = 12 L / minute si on laisse 
couler l’eau.

LE GESTE ÉCO CITOYEN DU MOIS : L’ÉCONOMIE D’EAU

Une réunion CHSCT est 
prévue le 2 février 2012 
à 15h00. Il est prévu de 
traiter uniquement la 
validation du projet de conventionnement du 
FIPHFP.

AGENDA

RÉUNION 
CHSCT


